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Nous ne nous étendrons pas sur toutes les difficultés rencontrées à l’ENG, un certain nombre
d’entre elles sont en cours d’analyse et d’étude par le CHSCT-D de Côte d’Or et nous en avons
saisi le garde des sceaux.

Pour aller à l’essentiel, la direction de l’école a perdu la confiance des personnels de l’école ainsi
que de l’ensemble des promotions de stagiaires, greffiers et directeurs, et en tout cas de la
promotion A2019C01, dont le choix de postes se tiendra en début de semaine prochaine.

La crise sanitaire a déjà perturbé, en plus de la vie courante et du travail en juridiction, le choix
de postes de la promotion de greffiers B2019C02 s’est fait en distanciel, par voie électronique,
plutôt qu’au sein de l’école en présence des greffiers, des représentants de l’administration et
des organisations syndicales.

Ce mode d’organisation en distanciel, s’il semble avoir la faveur de la direction de l’école, ne
convient pas aux stagiaires, qui ne peuvent pas faire de simulations de choix de postes, se
sentent  isolés  et  ne  peuvent  discuter  avec  leurs  collègues  ni  se  renseigner  auprès  des
représentants syndicaux, pas plus qu’à ces derniers.

La CGT entend bien que la situation sanitaire reste très compliquée mais ne se satisfait pas de
ce mode particulièrement dégradé… Nous exigeons ainsi le retour des choix de postes à l’ENG
le plus tôt possible !

S’agissant  du  choix  de  postes  à  venir  pour  la  promotion  A2019C01,  afin  de  rassurer  les
stagiaires et d’assurer une transparence qui n’existe pas (encore) dans de telles circonstances,
nous  proposons  que  les  stagiaires,  lorsqu’ils  transmettent  leur  liste  de  vœux  à  l’ENG  par
message électronique, mettent les boîtes structurelles des organisations syndicales en copie.

Une réponse négative à cette demande qui n’a absolument rien d’extravagant ne serait bien
évidemment pas bien vécue par les stagiaires… qui pourraient par ailleurs nous mettre en copie
cachée de leur message électronique, vous pouvez croire que nous les y inciterons fortement !
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